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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 1er septembre 2000

M. Jean Guérin, M.A. (Écon.), Président de la Régie

Me Lise Lambert, LL. L., Vice-présidente de la Régie

M. Jean-Noël Vallière, B.Sc. (Écon.), MBA, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Demande tarifaire 2000-2001 de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).


Demande de paiement des frais du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.) relatifs à la demande de reconduction interlocutoire de certains services par SCGM.


Dossier RDÉ R-3444-2000 (phase interlocutoire).

Monsieur le Président de la Régie,

Madame la Vice-présidente de la Régie,

Monsieur le régisseur,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer sous pli les réponses aux demandes de renseignement que nous avons reçu, à savoir celles de la Régie de l'énergie et de SCGM.

Veuillez noter un errata à notre preuve déjà déposée initialement:  Sur la page couverture de la pièce STOP-SÉ-1, l'on doit ajouter dans le carré d'identification de la pièce (apparaissant à la partie inférieure droite de la page) les mots "document 1".

Nous avons coté chacune des pièces produites avec la présente afin de permettre leur insertion aisée parmi la séquence des pièces déjà existantes.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président, Madame la Vice-présidente, Monsieur le régisseur, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
La demanderesse.


Les intervenants.

Demande de renseignement de la Régie de l'énergie.

Question 1.

Référence:

Mémoire de STOP-SÉ, sommaire exécutif, pages ii et iii.

Préambule:

Le PGEÉ proposé permettra,(…) une économie de 4,5 millions de mètres cubes de gaz naturel à la fin de la troisième année, (…) ce qui équivaut à 0,1% de la consommation annuelle totale (pour tous les secteurs).

Ces résultats anticipés sont jugés faibles par rapport au potentiel économiquement réalisable identifié par SCGM.

Demande de renseignement:

1.1 Veuillez préciser quelle proportion d’économie d’énergie serait jugée acceptable à STOP-SÉ. Veuillez élaborer.

1.2 Quelle est votre appréciation du coût actuel du PGEÉ par rapport aux résultats anticipés? Quel serait le coût acceptable d’un PGEÉ qui permettrait d’atteindre les économies d’énergie jugées acceptables selon 1.1?



Réponse 1.1:

La principale lacune que nous constatons dans le PGEÉ, c'est l'absence d'objectifs préalablement fixés.  Le résultat anticipé de 0.1 % de la consommation annuelle n'est pas un objectif que SCGM se serait fixé, mais l'addition mathématique des résultats prévus des programmes tangibles (résidentiels et CII), établis en l'absence de vision globale quant aux buts à atteindre. 
  Les résultats prévus des programmes dans le secteur de la grande industrie nous restent par ailleurs inconnus.

Nous recommandons donc à SCGM de se fixer des objectifs à atteindre, incluant l'ensemble des secteurs, et ce sur divers horizons temporels, afin que le régulateur et les participants puissent les évaluer. 

Tel qu'indiqué à notre preuve, le gouvernement du Québec, dans sa politique énergétique de 1996, L'énergie au service du Québec, vise, à long terme (sans fixer de délai), à ce que l'ensemble du potentiel d'efficacité énergétique économiquement disponible en distribution d'énergie soit réalisé, à savoir:

· Les mesures d'efficacité énergétique rentables pour le fournisseur d'énergie.

· Les mesures d'efficacité énergétique non intéressantes financièrement pour le fournisseur d'énergie mais rentables pour le consommateur.

· Les mesures d'efficacité énergétique dont la rentabilité n'apparaît qu'au niveau de la société. 

Lors de la cause tarifaire 1998-1999, Monsieur Michel L. Roy de la Société en commandite Gaz Métropolitain avait estimé le potentiel économique d'efficacité énergétique de cette Société à 185.4 millions de mètres cubes, soit 3.1 % de la consommation totale calculée en 1995, et ce pour l'ensemble des secteurs incluant l'industriel.  À titre provisoire, c'est cet estimé que nous utilisons dans notre preuve,
 tout en souhaitant sa mise à jour par SCGM. 
   Nous notons d'ailleurs que divers facteurs macroéconomiques et énergétiques (niveau de la demande, prix du gaz) pourraient faire varier à la hausse le calcul de ce potentiel économique. 

Nous avons recommandé la fixation par la Régie d'un délai de 10-15 ans pour l'atteinte de la totalité du potentiel économique d'efficacité énergétique de SCGM, tel qu'il sera recalculé. 
   Il en résulte que l'objectif cumulé des trois premières années d'application du PGEÉ pourrait être fixé à environ 1 % de la consommation, et ce pour l'ensemble des secteurs incluant l'industriel;  c'est ce que nous avons recommandé. 

Nous notons qu'en tout état de cause, la durée d'atteinte du potentiel économique devrait être inférieure à la durée de vie normale des équipements existants. 

Réponse 1.2 :

Nous sommes d'opinion que le PGEÉ ne fournit pas au régulateur (et aux intervenants) les outils nécessaires permettant d'en évaluer le coût réel, ni d'évaluer des scénarios alternatifs.  En tant qu'intervenants, nous ne disposons pas de la capacité de suppléer à ces lacunes et il ne nous appartient d'ailleurs pas d'y suppléer.

Ces lacunes comprennent les éléments suivants:

· Le PGEÉ tel que proposé ne contient aucune prévision quant à la croissance (ou la fidélisation) qui serait induite par les programmes d'efficacité énergétique. 
  L'expert retenu par SCGM, Monsieur Jean-François Tremblay (de Michel Kayal & Associés) a opté de ne considérer que les clients existants, au motif de l'incertitude quant à la croissance. 
  En faisant abstraction de ce facteur, on se trouve à omettre de prendre en compte les gains en ventes pour le distributeur, résultant de son plan d'efficacité énergétique.  Le coût du PGEÉ peut ainsi apparaître plus élevé qu'il ne l'est réellement.  Cette omission pourrait être significative chez SCGM, son marché étant en expansion; le PGEÉ a une valeur de marketing.

· Le PGEÉ n'est pas global, notamment en ne comptabilisant pas le coût des mesures prises dans le secteur industriel. 

· Le PGEÉ ne continent pas d'analyse de sensibilité quant à certaines variables, dont le prix du gaz et autres données macroéconomiques. 

· Le PGEÉ ne comprend aucun scénario alternatif (par exemple, un ou des scénario forts et faibles).  Le régulateur est ainsi privé d'outils de mesure lui permettant de choisir une option autre que celle proposée par SCGM.

L'inclusion des mesures prises dans le secteur industriel pourrait amener une modification sensible du portrait général du Plan.

Nous produisons par ailleurs les documents suivants qui illustrent l'opportunité de tenir compte de la croissance anticipée et de la sensibilité à certaines variables macroéconomiques (dont le prix du gaz) dans l'évaluation du coût optimal de la tonne de CO2E évitée pour atteindre des objectifs préalablement fixés de réduction.

L'opportunité de tenir compte de ces facteurs reste la même, que les résultats soient mesurés en tonnes de CO2E évitées ou, dans le cas d'un plan d'efficacité énergétique d'un distributeur gazier, en m3 de gaz naturel évité:

· Pièce STOP-SÉ-6, Document 1
NATIONAL ASSOCIATION OF REGULATORY UTILITY COMMISSIONERS (NARUC). Resolution Encouraging the Voluntary Filing of Greenhouse Gas Mitigation Plans by Electric Power Generators. July 26, 2000.

· Pièce STOP-SÉ-6, Document 2

GOVERNMENT OF CANADA. NATIONAL PROCESS ON CLIMATE CHANGE. ELECTRICITY TABLE., Options Report. November 1999. Annex B (Preliminary Version. Excerpt).

Nous avons recommandé à la Régie de requérir de SCGM qu'elle tienne compte de sa croissance nette et de la croissance (et de la fidélisation) induites par le PGEÉ dans les évaluations qui seront contenues à son futur PGEÉ révisé. 
  Nous avons également recommandé que le PGEÉ contienne une analyse de sensibilité quant à diverses variables économiques et énergétiques, dont le prix du gaz 
 et fournisse les outils nécessaires à la Régie lui permettant d'évaluer des scénarios alternatifs. 

Demande de renseignement de la Régie de l'énergie.

Question 2.

Références:

(i) Mémoire de STOP-SÉ, section 1, page 2 et 3.

(ii) Mémoire de STOP-SÉ, section 5, page 37.

Préambule:

À la référence (i), l’intervenant rappelle les mandats du groupe DATECH et du CTGN.

À la référence (ii), l’intervenant recommande que SCGM soumette un Plan d’Efficacité Énergétique «vraiment global» qui intègre le secteur industriel.

Demande de renseignement:

Selon vous, est-ce que les efforts investis dans DATECH et le CTGN contribuent à la recherche d’une meilleure efficacité énergétique? Le secteur industriel n’est-il pas couvert via ces instruments?



Réponse:

Oui, il est couvert.  Nous avons souligné à notre mémoire que des mesures d'efficacité énergétique existent déjà dans le cadre du groupe DATECH, de la CTGN, de SOFAME et autres. 
 Nous avons également demandé des renseignements à ce sujet à SCGM.

Ce qui manque toutefois, c'est une comptabilisation globale de ces initiatives éparpillées, qui permettrait au régulateur de disposer d'un portrait complet des résultats des mesures d'efficacité énergétique de SCGM (donc des volumes de gaz évités parmi ses ventes totales), de l'écart entre ces résultats et le potentiel économique total, et enfin du coût total des mesures.

L'enjeu que nous soulevons n'est donc pas l'existence ou non de mesures prises dans le secteur industriel, mais l'insuffisance de l'outil mis à la disposition du régulateur, dans un Plan qui se voulait global.  La non-comptabilisation du secteur industriel peut donner une fausse image du niveau réel des mesures prises par SCGM et de leur coût.

Demande de renseignement de la Régie de l'énergie.

Question 3.

Référence:

Rapport d’expert de Jacques Fontaine, pages 26 et 27.

Préambule:

L’expert de STOP-SÉ indique que la portion « robuste » des économies annuelles d’énergie est de 81% et cela à cause de l’effritement, les effets croisés, la prudence dans l’estimation, …

Pour les appareils de chauffage de 2ème et de 3ème génération et pour les chaudières, dans le résidentiel et le CII, le tableau de la page 27 rapporte les efficacités (AFUE) qui sont respectivement de 83%, 92% et 85%.

Demande de renseignement:

3.1 Ces efficacités (AFUE) sont-elles fournies par les manufacturiers et mesurables pour des appareils neufs et propres («new and clean»)? Représentent-elles des valeurs moyennes applicables sur la durée de vie de ces équipements (20 ou 30ans) en admettant que le programme d’entretien suggéré par le manufacturier est suivi scrupuleusement?

3.2 À quel niveau ces efficacités pourraient tomber en cas de manque flagrant d’entretien?



Réponse 3.1

Nous avons utilisés les valeurs d'AFUE produites par SCGM dans la pièce SCGM-19, document 12 dans les cas où le distributeur avait omis de les reproduire à la pièce SCGM-19, document 15.

Dans ces pièces, SCGM a calculé l'efficacité énergétique des appareils concernés (et les gains en résultant) comme étant constants sur toute la durée de la vie utile des appareils.  Par exemple, dans la fiche signalétique du programme PE-100, SCGM a estimé le gain d'efficacité à 300 m.³ par année et par participant, et l'a traduit sur 20 ans (avec 1200 participants) en un gain total de 7 200 000 m³ (SCGM-19, document 15, page 3 de 46).

Réponse 3.2

En cas de manque d’entretien, c’est la durée de vie de l'appareil qui serait affectée, ainsi que son bon fonctionnement pendant cette durée.  Ces deux facteurs affectent le calcul des gains d'efficacité total résultant de l'appareil, mais nous ne sommes pas en mesure d'en fournir la quantification.

Demande de renseignement de la Régie de l'énergie.

Question 4.

Référence:

Rapport d’expert de Jacques Fontaine, page 34.

Préambule:

L’intervenant recommande que SCGM « prenne les moyens pour rapprocher le nombre de participants aux différents programmes du nombre de renouvellement d’appareils dans le marché existant…» 

Demande de renseignement:

Veuillez préciser quels sont les moyens concrets que l’intervenant suggère à cet effet.



Réponse:

SCGM doit d'abord approcher les clients dont les appareils sont désuets.

Il faut donc identifier ces clients.

Plusieurs approches sont possibles à cet égard.  Les équipes d’entretien pourraient rapporter à la SCGM l’état constaté des appareils.  Un sondage pourrait également être mené auprès de la clientèle afin de connaître l’âge et (et possiblement l’état) de ces appareils.  D'autres méthodes permettraient également d'identifier statistiquement les secteurs en fonction de l'occurrence des appareils nécessitant remplacement.

Demande de renseignement de la Régie de l'énergie.

Question 5.

Référence:

Rapport d’expert de Jacques Fontaine, page 34.

Préambule:

L’intervenant recommande que SCGM «réalise rapidement son intention de traduire en programmes tangibles, les programmes intangibles qui touchent à l’enveloppe thermique des bâtiments». Cela concerne essentiellement les programmes P 107, P 108 et P 206.

Demande de renseignement:

Veuillez définir les actions concrètes qui pourraient être envisagées pour mettre en place un ou des programmes tangibles incluant la définition d’objectifs mesurables en ce qui a trait à l’enveloppe thermique des bâtiments. 



Réponse (cette réponse est fournie par le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques, assistés de leur témoin-expert):

Préliminaires:

Programme PE-107:  Il est de l’intention de SCGM (Pièce SCGM-19, document 15, page 22) de convertir ce programme en activité tangible au cours de la seconde année d'implantation du PGEÉ à la lumière des résultats des négociations avec les partenaires. 

Programme PE-108:  Il est de l’intention de SCGM (Pièce SCGM-19, document 15, page 24) de convertir ce programme en activité tangible au cours de la deuxième ou troisième année d'implantation du PGEÉ à la lumière des résultats des négociations avec la Ville de Montréal.

Programme PE-206:  Ici, SCGM peut exiger du maître d’œuvre de ce programme (Ressources Naturelles Canada), en retour de sa contribution financière que celui-ci établisse des objectifs tangibles pour le Québec.

Démarches devant être accomplies pour l'ensemble des programmes de partenariat en amélioration de l'enveloppe thermique des bâtiments:

Pour l'ensemble de ces programmes, le partenariat implique les démarches suivantes:

· Les partenaires doivent convenir d'un budget global alloué au programme et de sa répartition.

· Le budget doit être traduit en une quantité d'immeubles qui bénéficieront du programme et à un inventaire des mesures d'efficacité énergétique qui y seront entreprises.

· Le rôle de chacun des partenaires doit être défini pour la mise en place du programme.

· Une décision doit être prise quant à l'allocation entre les partenaires des résultats obtenus.  En effet, le distributeur gazier n'est pas la seule partie susceptible d'être intéressée à obtenir le crédit des réductions accomplies.  Des municipalités se sont également dotées d'objectifs de réduction de gaz à effet de serre sur leur territoire, objectifs qu'elle réalisent notamment par des programmes d'amélioration de l'enveloppe thermique des bâtiments de leurs citoyens.  Une allocation est donc nécessaire afin d'éviter la double comptabilisation.  L'Agence de l'efficacité énergétique, ÉcoGeste et l'Office de l'efficacité énergétique peuvent jouer un rôle dans l'identification d'une méthodologie d'allocation communément acceptée (par exemple proportionnelle à la part de financement ou selon toute autre critère).

Demande de renseignement de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

Question no. ST.1.

Réf.: Document intitulé «Preuve en chef et mémoire du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques…». 

Demande de renseignement:

a) Veuillez identifier les éléments de fait dans le document intitulé «Preuve en chef et mémoire du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques…» qui ne seront pas mis en preuve par le témoignage d'expert de Monsieur Jacques Fontaine, ing.;

b) Pour chacun des éléments de fait identifiés à la réponse précédente, veuillez indiquer comment vous entendez en faire la preuve et qui, le cas échéant, seront les témoins que vous ferez entendre. Veuillez confirmer si les personnes qui ont préparé le document seront entendues, soit Me Dominique Neuman et Monsieur Thomas Welt, ing.;

c) Pour les témoins que vous prévoyez faire entendre aux audiences, mis à part M. Jacques Fontaine, ing., veuillez fournir copie de leur curriculum vitae.

Demande de renseignement de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

Question no. ST.16.

Réf.: «Rapport du vérificateur général du Canada à la Chambre des communes».
Demande de renseignement:

Avez-vous l'intention de faire témoigner quelqu'un sur le contenu de ce rapport? Dans l'affirmative, veuillez préciser le nom du témoin et fournir son curriculum vitae.



Réponse:

La preuve du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques comprend l'ensemble des pièces déposées ou à être déposées par ces intervenants.

La qualification juridique comme "question de fait" ou comme "question de droit" de chacune des sections de la pièce STOP-SÉ-1, Document 1 (ou de toute autre pièce) n'est pas une question pouvant être posée dans le cadre d'une demande de renseignement.  La pièce STOP-SÉ-1, Document 1 parle par elle-même.  Elle énonce la position du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques dans le présent dossier, ainsi que leurs recommandations.

Les témoins lors de l'audience seront Monsieur Thomas Welt, ing. et Monsieur Jacques Fontaine, ing.  Le curriculum vitae de Monsieur Fontaine a déjà été produit comme pièce STOP-SÉ-3, Document 1, avec son rapport d'expert produit sous la cote STOP-SÉ-4, Document 1.  Le curriculum vitae de Monsieur Thomas Welt sera .produit à l'audience.

Nous ne prévoyons pas faire entendre le Vérificateur général du Canada (ou les membres de son bureau) au sujet de son rapport à la Chambre des communes (pièce STOP-SÉ 5, Document 1).

Demande de renseignement de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

Question no. ST.2.

Réf.: Document intitulé «Preuve en chef et mémoire du Groupe STOP et Stratégies Énergétiques» (page x, lignes 4 à 10).

«Afin de mieux orienter la préparation de ce PGEÉ révisé et de son dépôt lors de la cause tarifaire 2001-2002, la Régie de l’énergie fixerait, dès la présente décision, que celui-ci devra avoir pour objectif d’atteindre, à la fin de la troisième année, une réduction cumulée d’au moins 1% de la consommation annuelle et que le potentiel économique total d’efficacité énergétique devra être atteint en 10-15 ans…»  

Demande de renseignement:

En considérant que cette réduction de consommation de 1 % sur trois ans se réaliserait à raison de 0,33% de réduction de consommation annuellement (environ 0,723 Bcf ou 20,5M de m3), veuillez donner votre opinion de l’impact tarifaire de cette recommandation en tenant compte des coûts totaux en efficacité énergétique nécessaires à la réalisation de cet objectif (incluant l’aide financière suggérée), les pertes de volumes encourues et la bonification issue de l’application du mécanisme incitatif à l’efficacité énergétique négocié dans le dossier R-3425-99. Veuillez vous assurer de fournir les calculs utilisés pour fonder votre opinion.



Réponse:

Voir réponse à la question 1.2 de la Régie, produite sous la cote STOP-SÉ-1, Document 2.

Demande de renseignement de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

Question no. ST.3.

Réf.: Document intitulé «Preuve en chef et mémoire du Groupe STOP et Stratégies Énergétiques» (page 30, lignes 24 à 35, section 3.7 «Les hypothèses de base et les scénarios»).

«Une planification fixant des objectifs quantifiés sur divers horizons temporels devrait clairement énoncer les hypothèses économiques sur lesquelles elle se fonde, notamment en ce qui a trait à l’évolution du prix du gaz et d’autres données macroéconomiques, à la croissance de la clientèle et à l’évolution de la valeur de la tonne de CO2E.

Le PGEÉ devrait prévoir des analyses de sensibilité quant à ces diverses variables et soumettre plusieurs scénarios en conséquence, ceux-ci se traduisant par des variations quant aux portefeuilles des mesures retenues […]

Le PGEÉ devrait quantifier les marges d’incertitude correspondant au risque de ces diverses variables».  

Demande de renseignement:

a) Veuillez déposer la liste des distributeurs de gaz naturel en Amérique du Nord qui incluent ce type d’analyse. Pour chaque distributeur de gaz naturel ainsi identifié, veuillez préciser s'il s'agissait de leur premier plan en efficacité énergétique. 

b) Pour chacun des distributeurs de gaz naturel identifiés à la réponse précédente, veuillez démontrer, données et documentation officielle à l’appui, en quoi ce distributeur est comparable à la SCGM (nombre de clients, volumes distribués, territoire desservi…), quels sont les budgets historiquement et actuellement consacrés à ce type d’analyses ainsi que le calendrier de réalisation liée à l’implantation et au maintien de cette activité .

c) En vous basant sur les données fournies en réponse à la question b), veuillez préciser quelles seraient les ressources financières et humaines nécessaires à la réalisation de cette activité pour SCGM d’ici le 15 janvier 2001.



Réponse:

a) et b) Vous référez à deux types d'outils que nous croyons souhaitables que SCGM fournisse au régulateur:

· Un énoncé d'objectifs, sur divers horizons (avec énoncé des hypothèses sur la base desquels ils ont été établis).

· Une analyse de sensibilité (et donc une évaluation de la marge de risque) quant à la variation de ces hypothèses.

Nous n'avons évidemment pas la liste de toutes les entreprises de gaz naturel fournissant de tels outils à leur régulateur ou au public, ni les renseignements très élaborés demandés par SCGM à sa sous-question b.

Toutefois, nous sommes en mesure de fournir les exemples suivants afin d'illustrer notre propos:

· Dans le dossier R-3307-94 relatif aux dérivatifs financiers, SCGM est elle-même amenée à formuler sommairement divers scénarios et à évaluer le risque applicable aux fins de déterminer ses recommandations à la Régie.  (Pièce STOP-SÉ-7, Document 1).

· Gaz Métropolitain avait elle-même indiqué, dans son Rapport d'étape 1999 soumis à Mesures Volontaires et Registre (MVR inc.) dans le cadre du Processus national sur les changements climatiques, son intention de se fixer des objectifs préalables à la production de son Plan global d'efficacité énergétique.  Les programmes de ce Plan étaient alors annoncés comme des moyens de réaliser de tels objectifs (Pièce STOP-SÉ-7, Document 2, page 3).  Tant dans ce rapport d'étape que dans le plan d'action qui l'avait précédé (Pièce STOP-SÉ-7, Document 3), SCGM avait clairement situé ses mesures d'efficacité énergétique (auprès de ses clients) dans le cadre des objectifs nationaux de réduction des gaz à effet de serre, objectifs que SCGM déclarait soutenir. 

Ces intentions exprimées par SCGM ne se reflètent pas dans le PGEÉ effectivement produit.

· Enbridge Consumers Gas fournit un exemple de ce que SCGM aurait pu faire.  Dans les documents qu'elle a elle-même fourni à MVR inc., elle a quantifié ses objectifs de réduction d'émissions, tant pour elle-même que pour ses clients.  Elle a situé ses objectifs par rapport aux objectifs nationaux de réduction des émissions de gaz à effet.  Elle a tenu compte de la croissance de ses ventes.  Enfin, elle a comparé le scénario des émissions nettes résultant de l'application de son plan d'efficacité à celui qui surviendrait en l'absence d'un tel plan. (Pièce STOP-SÉ-8, Document 1).  Un sommaire du même exercice se retrouve au rapport annuel d'Enbridge Consumers Gas (Pièce STOP-SÉ-8, Document 2).  La Société a reçu des félicitations pour la qualité de ces rapports (Pièce STOP-SÉ-8, Document 3).

· La NARUC a recommandé aux distributeurs électriques américains d'élaborer des plans de mitigation de leurs émissions de leurs gaz à effet de serre, tenant compte de plusieurs scénarios possibles et de la sensibilité à certaines variables (Pièce STOP-SÉ-6, Document 1).

c) Voir réponse à la question 1.2 de la Régie, produite sous la cote STOP-SÉ-1, Document 2.  Il est noter que SCGM, et l'Association canadienne du gaz dont elle est membre, font déjà partie de plusieurs comités dans le cadre du Processus national sur les changements climatiques et du Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques.  SCGM fait notamment partie du Groupe de travail sur l'analyse et la modélisation.  L'accès de SCGM aux travaux de modélisation déjà disponibles réduirait évidemment ses coûts d'évaluation de différents scénarios pour son PGEÉ révisé et des analyses de sensibilité.

Demande de renseignement de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

Question no. ST.4.

Réf.: Document intitulé «Rapport de Jacques Fontaine», page 2, lignes 36 à 38, section 2.2.1 «Prévisions de SGCM en 1998-1999 quant au potentiel technique». 

«Ce potentiel équivaut à 17 % de la consommation de gaz naturel au Québec en 1995, soit près de 9 années de croissance de ventes, que SCGM estime à 4 Bcf par année ou 1,9 %».

Demande de renseignement:

Veuillez préciser si l’augmentation des ventes de 4 Bcf par année est, selon votre compréhension, une croissance brute ou nette (nouvelles ventes – pertes de revenus).



Réponse:

Selon notre compréhension il s’agit d’une croissance brute que le programme décrit dans la cause R3447-2000 vise à maintenir.

Demande de renseignement de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

Question no. ST.5.

Réf.: Document intitulé «Rapport de Jacques Fontaine», page 10, lignes 7 à 11.

«Le coût unitaire du mètre cube épargné est donc de loin supérieur chez SCGM à celui des deux autres distributeurs. L'écart serait cependant moindre si l'on tenait compte de la croissance et de la fidélisation de la clientèle des distributeurs résultant des programmes d'efficacité énergétique, ces dernières étant vraisemblablement beaucoup plus élevées chez SCGM, dont le marché est en expansion, que chez les deux distributeurs ontariens, dont le marché est mature.»

Demande de renseignement:

a) Quels sont, pour les trois distributeurs que vous comparez, les taux de croissance et de fidélisation que vous avez utilisés pour soutenir votre affirmation.

b) Expliquez, chiffres à l'appui, les liens de causalité qui existeraient, selon vous, entre les taux fournis à la réponse précédente et les coûts unitaires du mètre cube épargné.



Réponse:

Notre affirmation est basée sur notre expérience et sur les tableaux III-1 et III-2 de SCGM produits à la pièce SCGM-19, document 3, page 2.  Il y est illustré que les distributeurs ontariens sont dans des marchés «matures»,ce qui n’est pas le cas pour la SCGM.  Nous n'avons recherché de données quantitatives additionnelles à celles précitées sur cette question aux fins du présent dossier.

Demande de renseignement de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

Question no. ST.6.

Réf.: Document intitulé «Rapport de Jacques Fontaine», page 19, lignes 39 à 41, section «Le taux d'effritement».

«Il y aurait également lieu d’examiner dans le marché existant si les durées de vie de 20 ans des équipements offerts sont compatibles avec la durée de vie des immeubles dans lesquels ces appareils sont installés».

Quelle est la probabilité, selon vous, qu’un client de SCGM installe un appareil d’une durée de vie incompatible à la durée de vie de l’immeuble dans lequel il serait installé?  Veuillez nous fournir les données précises ayant servi au calcul de cette probabilité.      



Réponse:

Nous partons du point de vue que les appareils vétustes doivent être remplacés.  S’ils sont situés dans des bâtiments eux-mêmes vétustes, les appareils installés en remplacement pourraient avoir une durée de vie utile supérieure à la durée de vie utile restante de l'immeuble.  Ces appareils ne seront donc pas utilisés durant la totalité de leur propre vie utile (sauf en cas de déplacement dans un autre immeuble).

Le calcul des gains totaux d'efficacité durant la vie utile des appareils doit donc tenir compte de ce facteur.

Nous ne disposons pas de statistiques quant à la quantité d'immeubles anciens contenant des appareils au gaz devant être remplacés par rapport à la quantité totale d'immeubles contenant de tels appareils.

Demande de renseignement de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

Question no. ST.7.

Réf.: Document intitulé «Rapport de Jacques Fontaine», page 20, lignes 8 et 9, section «L’effet de pointe».

Parlant de l’effet de pointe dû à la mise en œuvre d’un programme de thermostats électroniques par Hydro-Québec, vous écrivez : «Cet effet a été constaté sur le réseau d’Hydro-Québec lors de l’introduction d’un tel équipement.  Il y aurait lieu d’en examiner l’impact sur le réseau gazier». 

En utilisant les données fournies à la pièce SCGM-19, document 11, et en tenant compte des réalités propres à SCGM, veuillez nous fournir vos conclusions préliminaires sur cette question, calculs et documentation pertinente à l’appui.



Réponse:

L’effet appréhendé peut, de façon temporaire, ajouter 4 degrés-heures de chauffage à l’écart de température entre l’extérieur et l’intérieur, c’est à dire faire passer les journées de fine pointe de 40 degrés-heures de chauffage à 44 degrés-heures, pour une croissance de 10 %. 

Demande de renseignement de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

Question no. ST.8.

Réf.: Document intitulé «Rapport de Jacques Fontaine», page 21, lignes 11 à 13, section «L’examen individuel des programmes».

«En supposant une durée de vie de 25 ans des appareils existants (chauffe-eau et chauffage des locaux), 4500 appareils résidentiels et 1300 appareils commerciaux ou institutionnels deviennent vétustes chaque année en moyenne».

Demande de renseignement:

a) Veuillez nous fournir les calculs détaillés vous permettant d’en arriver à ces résultats, c'est-à-dire «4500 appareils résidentiels» et «1300 appareils commerciaux et institutionnels».

b) D'où provient la méthodologie de calcul de potentiel détaillée à la réponse a).

c) À votre connaissance, s’agit-il d’une méthodologie de calcul de potentiel largement reconnue et utilisée?  Veuillez fournir les références démontrant sa large utilisation.

d) Est-ce la seule méthodologie de calcul de potentiel existante?  Si non, veuillez lister et élaborer sur chacune des méthodologies connues.

e) Veuillez chiffrer le niveau de fiabilité et de précision associé aux résultats dont cette référence fait mention : «4500 appareils résidentiels» et «1300 appareils commerciaux et institutionnels».

f) Élaborez sur la durée de vie des systèmes de chauffage au gaz naturel  (durée de vie moyenne par type d’équipement existant sur le marché).  Veuillez déposer toute la documentation ayant servi à étayer vos chiffres.

g) Élaborez sur la durée de vie des chauffe-eau au gaz naturel (durée de vie moyenne par type d’équipement existant sur le marché).  Veuillez déposer toute la documentation ayant servi à étayer vos chiffres.



Réponse:

Nous avons utilisés le nombre de clients actuels de SCGM, tel qu'il apparaît à la pièce SCGM-19, document 1.06.  En supposant que les additions ont été homogènes dans le temps, on en déduit les chiffres montrés : au résidentiel  111 919 / 25 ~ 4500 et au commercial  32421 / 25 ~ 1300.

La durée de vie que nous avons retenue représente une durée légèrement plus longue que celle qui a été retenue par la SCGM pour la plupart des programmes du PGEÉ, c’est à dire 20 ans.

Demande de renseignement de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

Question no. ST.9.

Réf.: Document intitulé «Rapport de Jacques Fontaine» page 22, lignes 31 et 32, section «PE 101 Générateur d’air chaud de troisième génération (marché existant)» et commentaires tableau R-16 (page 27).

«Les gains prévus sont de 0,236 million de mètres cubes de gaz naturel, soit un neuvième des gains du secteur résidentiel.  Au moins, un tiers des gains prévus nous semble aléatoire.» (nos soulignés).

Demande de renseignement:

Vous fournissez dans la section «commentaires» de votre tableau R-16: «Nouvel équipement dans les bâtiments existants» comme seule explication au soutien de ce constat.

a) Veuillez élaborer sur le sens précis de ce commentaire du tableau R-16. Veuillez déposer la documentation vous ayant permis d’en arriver à cette conclusion. 

b) Veuillez nous fournir la méthodologie de calcul utilisée ainsi que les calculs détaillés réalisés vous permettant d’en arriver à l'affirmation qu'un tiers des gains prévus vous semble aléatoire.



Réponse:

Il existe de l’incertitude sur le niveau de réalisation de tout programme d’efficacité énergétique.  Gazifère elle-même souligne qu’aucuns des distributeurs gaziers de l’Ontario n’a rencontré les objectifs de son premier PGEÉ (Dossier R-3446-2000, Pièce GI-16, Document 3, pages 1-2, reproduit sous la cote STOP-SÉ-8, Document 4).

SCGM a omis d'évaluer dans son PGEÉ la part solide et la part risquée des diverses estimations de gains anticipés pour ses programmes.  La part risquée n'est pas "éliminée" des projections, mais sert à en déterminer la marge aléatoire.

Nous avons tenté d’identifier les éléments qui étaient les plus à risque en nous basant sur notre expérience.  Dans le cas du programme PE-101, le coût élevé du nouvel appareil nous amène à douter du nombre de participants, dans la proportion indiquée.

Demande de renseignement de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

Question no. ST.10.

Réf.: Document intitulé «Rapport de Jacques Fontaine», page 23, lignes 36 et 37, section «PE 103 Thermostat électronique programmable (marché existant et nouvelle construction) ».
«…nous conservons, comme solides, 50 % des gains, donc une baisse de 0,171 millions de mètres cubes» (nos soulignés).

Demande de renseignement:

Vous fournissez dans la section «commentaires» de votre tableau R-16 (page 27): «Comportement et opportunistes» comme seule explication au soutien de ce constat.

a) Veuillez élaborer sur le sens précis de ce commentaire du tableau R-16. Veuillez déposer la documentation vous ayant permis d'en arriver à cette conclusion.

b) Veuillez nous fournir la méthodologie de calcul utilisée ainsi que les calculs détaillés réalisés vous permettant d'en arriver à éliminer 50 % des gains.



Réponse:

Voir nos remarques générales en réponse à la question ST-9 de SCGM (Pièce STOP-SÉ-4, Document 10).

Réglons d’abord une certaine confusion, ce n’est pas 50 % des gains qui sont considérés à risque mais plutôt  (,171+,034) / ,684 = 30 %.

En effet, nous avons divisé l’impact des thermostats électroniques en deux parties la partie programmation et la partie électronique.  C’est la partie programmation qui nous semble à risque et sur laquelle nous avons supposé 50 % de risque.  Ce 50 % ne représente que 25 % des gains espérés. La partie électronique nous semble plus solide et nous ne l’avons affectée que d’un niveau d’opportuniste de 10 % ce qui enlève 5 % de l’ensemble des gains.  Au coût de 150 $, une proportion minimale d’opportunistes est vraisemblable.

Demande de renseignement de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

Question no. ST.11.

Réf.: Document intitulé «Rapport de Jacques Fontaine», page 24, lignes 13 et 14, section «PE 104 Programme communautaire (marché existant) ».
«De ceux-ci [les gains calculés], un bon quart est à risque (effets croisés, effritement, etc.) soit 0,063 million de mètres cubes».

Demande de renseignement:

Vous fournissez dans la section «commentaires» de votre tableau R-16 (page 27): «Effritement et effet croisé» comme seule explication au soutien de ce constat.

a) Veuillez élaborer sur le sens précis de ce commentaire du tableau R-16. Veuillez déposer la documentation vous ayant permis d’en arriver à cette conclusion.

b) Veuillez nous fournir la méthodologie de calcul utilisée ainsi que les calculs détaillés réalisés vous permettant d’en arriver à cette affirmation (i.e. «un bon quart est à risque»).



Réponse:

Voir nos remarques générales en réponse à la question ST-9 de SCGM (Pièce STOP-SÉ-4, Document 10).

Sur le programme communautaire (PE-104) spécifiquement le risque provient des effets croisés qui touchent les mesures suivantes : l’isolation des tuyaux d’eau chaude , l’abaissement de la température du chauffe-eau de 140°F à 130 °F.  De plus certaines mesures telles l’étanchéisation et le calfeutrage sont à reprendre chaque année et rien dans la description du programme ne laisse entendre que l’on revoit les mêmes clients.

Demande de renseignement de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

Question no. ST.12.

Réf.: Document intitulé «Rapport de Jacques Fontaine», page 24, lignes 35 et 36, section «PE 105 Chauffe-eau efficace (marché existant et nouvelle construction) ».
«Un tiers de cette valeur doit être considérée à risque, soit 0,117 million de mètres cubes» (nos soulignés).

Demande renseignement:

Vous fournissez dans la section «commentaires» de votre tableau R-16 (page 27): «effet croisé» comme seule explication au soutien de ce constat.

a) Veuillez élaborer sur le sens précis de ce commentaire du tableau R-16. Veuillez déposer la documentation vous ayant permis d’en arriver à cette conclusion.

b) Veuillez nous fournir la méthodologie de calcul utilisée ainsi que les calculs détaillés réalisés vous permettant d’en arriver à cette affirmation (i.e. «un tiers de cette valeur est considéré à risque»).



Réponse:

Voir nos remarques générales en réponse à la question ST-9 de SCGM (Pièce STOP-SÉ-4, Document 10).

Pour le chauffage de l’eau, nous avons considéré que l’amélioration du facteur d’efficacité énergétique provenait à égalité de deux sources : amélioration du brûleur et amélioration de l’isolation.  Cette dernière est assujettie aux effets croisés  7 mois sur 12 , d’où une valeur des deux tiers qui, multipliée par la moitié, permet d’établir le tiers considéré à risque.

Demande de renseignement de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

Question no. ST.13.

Réf.: Document intitulé «Rapport de Jacques Fontaine», page 25, lignes 12 et 13, section «PE 200 Chauffe-eau efficace (facteur énergétique de 81 % (marché existant) ».
«En considérant qu’un tiers est à risque, soit 0,222 million de mètres cubes…».

Demande de renseignement:

Vous fournissez dans la section «commentaires» de votre tableau R-16 (page 27): «effet croisé» comme seule explication au soutien de ce constat.

a) Veuillez élaborer sur le sens précis de ce commentaire du tableau R-16. Veuillez déposer la documentation vous ayant permis d’en arriver à cette conclusion. 

b) Veuillez nous fournir la méthodologie de calcul utilisée ainsi que les calculs détaillés réalisés vous permettant d’en arriver à cette affirmation (i.e. «un tiers est à risque»).



Réponse:

Voir nos remarques générales en réponse à la question ST-9 de SCGM (Pièce STOP-SÉ-4, Document 10).

Même réponse qu'à la question ST-12 de SCGM (Pièce STOP-SÉ-4, document 13).

Demande de renseignement de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

Question no. ST.14.

Réf.: Document intitulé «Rapport de Jacques Fontaine», page 26, lignes 4 et 5, section «PE 202 Chaudière efficace AFUE 85 % (marché existant)».

«Par esprit de prudence, 10% des économies prévues par SCGM sont considérées à risque, soit 0,131 million de mètres cubes».

Demande de renseignement:

Vous fournissez dans la section «commentaires» de votre tableau R-16 (page 27): «prudence dans l’estimation» comme seule explication au soutien de ce constat.

a) Veuillez élaborer sur le sens précis de ce commentaire du tableau R-16. Veuillez déposer la documentation vous ayant permis d'en arriver à cette conclusion.

b) Veuillez nous fournir la méthodologie de calcul utilisée ainsi que les calculs détaillés réalisés vous permettant d’en arriver à cette affirmation (i.e. «10 % des économies prévues est à risque»).



Réponse:

Voir nos remarques générales en réponse à la question ST-9 de SCGM (Pièce STOP-SÉ-4, Document 10).

Dans le cas du programme PE-202, nous avons tenté de quantifier les réserves de l’Agence de l’efficacité énergétique exprimées à la pièce SCGM-19, document 3.11 quant au nombre de participants.  Le chiffre de 10 % nous semble une évaluation conservatrice de ces réserves.

Demande de renseignement de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

Question no. ST.15.

Réf.: Document intitulé «Rapport de Jacques Fontaine», page 26, lignes 22 et 23, section «PE 203 Chauffe-eau efficace Facteur énergétique de 62 % (petit CII, marché existant) ».
«Le gain escompté de 0,142 million de mètres cubes (6% des secteurs CII) est considéré solide au deux tiers» (nos soulignés).

Demande de renseignement:

Vous fournissez dans la section «commentaires» de votre tableau R-16 (page 27) : «effet croisé» comme seule explication au soutien de ce constat.

a) Veuillez élaborer sur le sens précis de ce commentaire du tableau R-16. Veuillez déposer la documentation vous ayant permis d’en arriver à cette conclusion.

b) Veuillez nous fournir la méthodologie de calcul utilisée ainsi que les calculs détaillés réalisés vous permettant d’en arriver à cette affirmation (i.e. «le gain escompté…est considéré solide au deux tiers»).



Réponse:

Voir nos remarques générales en réponse à la question ST-9 de SCGM (Pièce STOP-SÉ-4, Document 10).

Même réponse qu'à la question ST-12 de SCGM (Pièce STOP-SÉ-4, document 13).
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